
Le  Traité  sur  l’Interdiction  des  Armes  Nucléaires  (TIAN) a  été   adopté   par   une
majorité des États (122) à l’Assemblée générale des Nations unies le 7 juillet 2017. Ce traité est entré en
vigueur le 22 janvier 2021. La première réunion des États parties au TIAN va se tenir aux Nations unies à
Vienne à la mi-juillet. 
La France, en refusant de participer à cette réunion, ne fait qu’alimenter un processus d’insécurité
internationale et de mise en danger des générations actuelles et futures.
Exigeons que la France comme de nombreux autres États participe à cette réunion de l‘ONU

 

ur la santé et l’éducation.
Projection-débat le Vdi 18 mars 20h
«le début de la fin des armes nucléaires»
Les Cinéastes Place des Comtes du Maine, projection-débat animé 
par : Gérard Halie, membre du comité d’animation de ICAN

Martial Chateau, président de « Sortir du nucléaire 72 »

Le Collectif Sarthois pour la Paix : 
Collectif72pourlapaix@orange.fr, organisations membres :

Action Catholique Ouvrière ADECR-cidefe72 Alternatiba,   
Amis.Sarthe.Commune1871, Arac 72,  Attac 72,  CCFD 72, Dessinons ensemble 
l’Avenir, EE-LV Sarthe,
Ensemble Sarthe,Femmes Solidaires72,  FSU 72 , CAN 72,  LDH Le Mans,  
Le Mans Sud Insoumis,MNLE 72 MPCAS,   Mouvement de la Paix72,   PCF72 
Secours Catholique 72,    FSU72,   Snuipp FSU 72,  Solidaires G10 Sarthe
Sortir du Nucléaire 72 , Terre Humaine72 , UD CGT 72,  Unef Le Mans
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

UKRAINE : le Collectif condamne la guerre déclarée par V.Poutine contre le peuple 
ukrainien, nous exigeons le cessez le feu et le retrait immédiats des troupes russes.

 Plus que jamais LA PAIX, le DROIT des peuples
 et l’INTERDICTION des ARMES NUCLEAIRES

mailto:Collectif72pourlapaix@orange.fr


La France doit participer à la première
réunion du  Traité sur l’interdiction

des armes nucléaires
Monsieur le Président de la République,

 
Le 7 février 2020, vous avez déclaré que la France « pren-

dra ses responsabilités, en particulier en matière de désarmement nucléaire, comme elle l’a tou-
jours fait ».

Or, le 22 janvier 2021 est entré en vigueur le Traité sur l’interdiction des armes nucléaires (TIAN).
Cette nouvelle norme juridique internationale a été adoptée le 7 juillet 2017 par une majorité des
États, à l'Assemblée générale des Nations Unies, mais sans la participation de notre pays. Pourtant
ce traité est une avancée pour assurer notre sécurité collective, pour protéger notre environne-
ment des conséquences catastrophiques de toute utilisation d’armes nucléaires et pour faire pro-
gresser le désarmement nucléaire.
 L’ONU va accueillir à la mi-juillet, à Vienne, la première réunion des États Parties au traité avec no-
tamment des partenaires européens comme l’Allemagne, l’Autriche, la Finlande, l’Irlande, Malte, la
Norvège, la Suisse, la Suède… ; certains prenant part à ce processus en qualité d'observateur.
 
L’avis positif des Françaises et des Français pour ce traité s’est manifesté à différentes reprises
entre une majorité (67 %, en 2018) qui souhaite que la France s’engage dans la ratification de ce
traité ou encore la multiplication du nombre de parlementaires et de villes (Paris,  Lyon, Saint-
Étienne, Grigny, etc.) qui soutiennent le TIAN.
 La  Campagne ICAN France,  conduite  par  de  très  nombreuses  organisations,  vous  demande,
Monsieur le Président, de ne pas isoler notre pays d’un processus multilatéral portée par l’ONU,
en acceptant de faire participer notre État, en qualité d’observateur, à la première réunion des
États Parties au Traité sur l’interdiction des armes nucléaires.

Nom :                                         Prénom :          commune de résidence : 

Adresse mail ou mobile :                                                            Signature : 

liens : coordination@icanfrance.org
ou https://www.mvtpaix.org/

Dernière minute : Communiqué de presse
« MARCHE NATIONALE POUR LE CLIMAT : LE MANS , 
SAMEDI 12 MARS à 14H  Départ Place de la République Le Mans
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